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Ermsdorf gibt nicht nach
I n ei nem Leserbrief fordert die "Biergeri nitiativ fir
d' Gemeng Iermsdref, ... natierlech" den Umweltmi-
nister auf, sei ne Umweltpolitik, i nsbesondere i m Be-
reich Bauschutt, zu überdenken. I mFalle der umstrit-
tenen Deponie i n Ermsdorf versuche er, diverse Um-
weltgesetze und das Bautenreglement zu umgehen.
Die Bürgeri nitiative will dieses "hirnrissige Projekt"
mit allen Mittel n verhi ndern. Als erstes wird sie i m
laufenden Genehmigungsverfahren Berufung einle-
gen gegen dasfür sie ungünsti ge Urteil vom19.9. Die
Bürgeri nitiative verweist dabei auf das erfolgreiche
Berufungsverfahren der GegnerI nnen der Bauschutt-
deponiei n Strassen.
www.biergerinitiativ−iermsdref.lu

Weihnachten ohne"Diplo"−Atlas
Die deutsche Fassung des Atlas der Globalisierung,
herausgegeben von "Le Monde dipl omati que" sollte
ursprünglich vor Weihnachten erscheinen. Zwar zö-
gert sich nun die Veröffentlichung bis Mitte Februar
hi naus, doch jetzt bestellen l ohnt sich: Bis zum 31.
Dezember gilt der Subskri pti onspreis von 8(statt 10)
Euro. Dafür erhält man ein großformati ges, 200−seiti-
ges, durchgehend vierfarbi ges Nachschlagewerk mit
über 100 Karten und Schaubil dern. Susan George, Vi-
zepräsi denti n von Attac Frankreich, bezeichnet den
Atlas als "das unverzichtbare Handbuch für all jene,
die sich für ei ne gerechtere Weltordnung ei nsetzen
wollen".
NurimDirektvertrieb unter:
monde−diplomatique.de/pm/.atlas/atlas

Amnesty−Dokumente missbraucht
Die Liste der Menschenrechtsverletzungen i m Irak,
die AmnestyI nternati onal dokumentiert hat, ist lang.
Dass die Regierungen der USAund Großbritanniens
jedoch davon Gebrauch machen, um Argumente für
ei nen Krieg gegen das Landzu sammeln, geht der Or-
ganisation entschieden zu weit. Nicht nur, dass die
US−Amerikaner und mit i hnen andere westliche Re-
gierungen einen einseiti gen Blick auf die Situati on i m
Irak werfen, beklagt Amnesty: "The human ri ghts si-
tuati oni n Iraq or elsewhere shoul d not be usedselec-
tively", hei ßt es i n ei ner Pressemitteil ung. Auch ein
Krieg hätte fatale Auswirkungen auf die Menschen-
rechte der Iraker. Der letzte Golfkrieg undandere mili-
tärische Konflikte hätten es gezei gt: Zivilisten sind die
Leidtragenden des Krieges.

AMNESTYINTERNATIONALLUXEMBOURG

Russie, justicepourtous
Alorsque début novembre

Jean−ClaudeJuncker
présentait seshommages

au président Poutine,
AmnestyInternational

démarrait unecampagne
mondialesurlasituation
desdroitsdel'hommeen

Russie.

Les événements récents à
Moscou ont placé la Fédération
de Russie et la populationrusse
sousles projecteurs des médias
internationaux, rappelant à la
communauté internationale l'e-
xistence et laréalité de ce pays.
Cette fois, c'est au coeur de la
capitale russe que le conflit
tchétchène a entraîné des at-
teintesauxdroits et auxvies des
populations civiles.

Le rapport publié cejour par
Amnesty International (AI)
"Fédération de Russie, un pays
sans véritable justice" a pour
objet, pour une part, de dénon-
cer les graves violations des
droits humains commises en
Tchétchénieàl'encontre des po-
pulations civiles, tant par les
forces russes que par les grou-
pes arméstchétchènes. Les mili-
tairesrussessesontrenduscou-
pables de tortures, de "dispari-
tions", d'exécutions extrajudi-
ciaires ou de viols, tous actes
considérés comme de graves at-
teintes à la Convention de
Genève et constituant des cri-
mes de guerre. Les forces
tchétchènes ont quant à elles
commis des exécutions extraju-

diciaires àl'encontredecivils ou
de militaires, des kidnappings
ou des prises d'otages, aussi
considérés comme des cri mes
de guerre. AI veut aujourd'hui
insisterfortement surl'i mpunité
qui caractérise ces violences:
les responsables ne sont que
très rarement traduits en justi-
ce, ce qui les encourage à
perpétrer d'autres abus.
Mais ce cli mat d'i mpunité ne

se réduit pas à la Tchétchénie.
"Un pays sans véritable justice"
met enlumièrele cercle vicieux
des violations des droits hu-
mains surl'ensemble duterritoi-
re russe. Tortures, viols, violen-
ces domestiques, exécutions ex-
trajudiciaires, conditions de
détention cruelles et inhumai-
nes, atteintes aux droits des po-
pulations les plus vulnérables
sont encore courants dans l'an-
ciennerépublique soviétique. Et
la justice russe reste inefficace
dansla majoritédescaslorsqu'il
s'agit de mener des enquêtes et
dejugerles responsables.
(...)
Trois catégories de popula-

tion sont particulièrement
vulnérables et ont à souffrir de
violationsgraves deleurs droits:

les enfants,
les femmes et
les minorités
ethniques. En
Russie en ef-
fet, des dizai-
nes de mil-
liers d'enfants
attendent der-
rière des bar-
reaux un
procès à ve-
nir. Ils sont
généralement
placés pen-
dant des mois
ou des années
engardeàvue
préventive et
condamnés
parfois à de
très longues
peines pour

des délits mineurs (un jeune
garçon de 15 ans a été
condamné à cinq ans de prison
pourlevol d'unbriquet). Enjuil-
let 2001, plus de 17.000 enfants
étaient détenus dans les 64 "co-
lonies" prévues pour les jeunes,
d'après le ministre dela Justice
russe, chiffre n'incluant pas le
nombre d'enfants engardeàvue
"provisoire". Par ailleurs, au
début de l'année 2002, les auto-
rités russes ont reconnu que
14.000 femmes au moins mour-
raient tous les ans dans leur
pays des suites de violences do-
mestiques. Les hommes qui
frappent ou violent leurs fem-
mes sont pourtant rarement
poursuivis ou jugés, puisque la
loi russe nereconnaît paslavio-
lence domestiquecommeuncri-
me. Enfin, les membres de mino-
rités ethniques, notamment tad-
jiks ou tchétchènes, sont trop
souvent considérés parlapolice
comme des "terroristes" ou des
"vendeurs de drogue", et à ceti-
tre, stigmatisés, tant parles offi-
ciels qui les prennent pour cible
de "contrôles d'identité"
entraînant souvent des détenti-
ons arbitraires, que parla popu-
lation, qui trouve en eux des
boucs émissaires parfaits.
Aujourd'hui, alors queles gou-

vernements occidentaux sou-
tiennent unani mement l'action
du président Poutine, Amnesty
International insiste pour que
les droits humains ne soient pas
plus longtemps bafoués, et éla-
bore une série de recommanda-
tions concrètes à l'égard de la
Russie. A mentionner notam-
ment l'adoption d'une loi cri mi-
nalisant la violence domestique
et la création d'un corps
indépendant pouvant mener des
enquêtes i mpartiales sur toutes
les allégations de torture. Il est
temps que les autorités russes
et leurs homologues occiden-
taux prennent acte de ces re-
commandations et fassent tout
ce qui est en leur pouvoir pour
les mettreenoeuvre.

www.amnesty.org/russia/
www.amnesty.asso.fr

technicien inspecteur princi-
pal des Ponts et Chaussées à
L−8510 Rédange/Attert, 15,
Grand' rue (B.P. 36), con-
formément aux dispositions
de l'article 29 du règlement
grand-ducal du 2janvier 1989
portant institution d'un ca-
hier général des charges ap-
plicable aux marchés publics
de travaux et de fournitures
pour compte del'Etat.
La ministredes Travauxpublics

ErnaHennicot-Schoepges

Le Ministère dela Famille,
dela Solidarité sociale et
dela Jeunesse
Service national d'action
sociale
se propose d'engager
un(e) assistant(e)
d'hygiène sociale ou
assistant(e) social(e)
ou
un(e) éducateur(trice)
gradué(e)

àraison de 40 heures par
semaine

pour le remplacement d'un
congé de maternité du
26 décembre 2002 au 15 mai
2003.
Les candidat(e)s doivent être
détenteurs, soit du diplôme
de fin d'études secondaires
ou d'un diplôme luxembour-
geois ou étranger reconnu
équivalent, avoir absolvé
quatre années d'études pro-
fessionnelles au moins et être
détenteur du diplôme luxem-
bourgeois d'assistant social,
soit du diplôme luxembour-
geois d'éducateur gradué.
Les candidatures, accompa-
gnées d'un curriculum vitae
et d'une copie des diplômes,
doivent être adressées au Mi-
nistère delaFamille, delaSo-
lidarité sociale et de la Jeu-
nesse, Service national d'acti-
on sociale, 12−14, avenue E.
Reuter, L− 2420 Luxembourg,
au plus tard pour le 13
décembre2002.

Voyages Sotour
La BourseauxVoyages
www.sotour.com

Ministère des
TravauxPublics
Administration des Ponts et
Chaussées
Division desservices
régionaux
Servicerégional de
Redange
Le mercredi, 18 décembre
2002 à 10.00 heures, il sera
procédé au bâti ment des
Ponts et Chaussées à L-8510
Rédange, 15, Grand' rue (tél.
26 62 91 1), àl'ouverture des
soumissions concernant les
travauxsuivants:
1. Objet destravaux:
Travauxd'épaulement
surdiverstronçonsde
routeduservicerégional
de Rédange
(approb. min. no

26073/006196 Mer du
12.11.2002)

2. Volumedestravaux:
Déblais: 5.500 m3

Concassés 0/50carrière:
3.000to
Concassés 0/50 HF:
8.250to
Enrobés 0/16 EF3: 8.000to
Splittmastix0/12type C:
5.000to

3. Duréeprévisible des
travaux: 120jours ouvrables
4. Début prévisible des
travaux: mars 2003
Les bordereaux et cahier
spécial des charges peuvent
être retirés au bâti ment sus-
dit les jours ouvrables de
8.00 à12.00 heures.
Les offres sont à remettre
avantlejour et heurefixés ci-
dessus à Monsieurl'ingénieur
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